
HEUSY
5. ROUHEID 
ET SÉROULE 

 1  PLACES ET AVENUES ARBORÉES 
PLACE DELREZ ET AVENUE DU TENNIS 

La nature entre dans la ville par les parcs 
(publics ou privés), les jardins, les places et 

chaussées ar-
borées, au-

tant d’abris 
et de 

s o u r c e s 
de nour-

riture pour 
les oiseaux. La 
place Delrez 
est bordée 
de tilleuls où 
nichent des 
mésanges. 

En tournant le dos à l’église construite en 1876 et 
qui a remplacé la chapelle initiale construite en 
1715, empruntez l’avenue du Tennis puis le petit sen-
tier public longeant le tennis. 

Les arbres du « Val de Loire » et les haies de 
l’avenue du Tennis, (notamment à droite, une 
très belle haie mélangée d’espèces indigènes) 
prolongent le réseau écologique de la place. 
Dans le jardin de la Résidence « Val de Loire » , 
il subsiste encore un étang qui, l’hiver, alimen-
tait une glacière restaurée récemment. 

Poursuivez à droite dans la ruelle Dumont, puis, à 
nouveau à droite, dans la rue Hodiamont.

 2  LES TROIS BACS (RUE HODIAMONT)

Restaurée en 2000, par des riverains et des membres 
du groupe de quartier « Heusy Village » sous le pa-
tronage de la Ville de Verviers, la fontaine permet-
tait l’alimentation en eau des maisons avoisinantes. 
Jusqu’aux années 1950, les lavandières profession-
nelles venaient rincer leur linge à grande eau dans ces 
trois bacs.

Remontez la rue des Trois Bacs et rejoignez le point 
4 par la rue de Moraifosse. (Il est possible en hiver 
d’utiliser le petit sentier dans les prairies au bout de 
la rue Hodiamont.)

Il subsiste quelques beaux arbres séculaires, vestiges 
du parc de l’ancien château des de Goër de Herve, 
notamment un orme énorme, un frêne pleureur, un 
marronnier d’Inde, un marronnier jaune. Deux tuli-
piers ont remplacé ceux qui ont dépéri cette dernière 
décennie. 
La présence de nombreuses souches vermoulues et 
une vaste étendue herbeuse où poussent pèle-mêle 
fleurs et graminées rencontrées maintes fois au cours 
des promenades, font de cet endroit le royaume des 
larves, des insectes, des papillons et des coléoptères.
De multiples espèces de champignons parfois inat-
tendus dans la région ont été répertoriées par les « 
Naturalistes Verviétois ».
Le ruisseau des Roittes alimente les trois étangs, dont 
le plus grand abrite la perche, la tanche, le gardon, le 
canard colvert et la poule d’eau.
Avec un peu de patience vous y découvrirez les « po-
pioûles », le crapaud commun, la grenouille rousse et 
la salamandre tachetée.
Dans le ravin du ruisseau, observez le poudingue. Ce 
conglomérat est constitué de quartz et de quartzites 
soudés dans une matrice gréseuse (Formation de 
Vicht). Ces sédiments sont d’âge dévonien moyen (en-
viron 375 millions d’années).

Sortez du parc par le rond-point Général Leman, 
montez l’avenue Nicolaï et prenez à droite l’avenue 
des Tilleuls.

11  LA RUE DE L’USINE 
Cette rue doit son nom à l’emplacement d’une des 
premières usines électriques qui alimentaient  no-
tamment les lignes de tramways.

Au fait, connaissez-vous l’origine du mot Heusy ? 

L’origine la plus couramment reconnue dérive du mot 
«Houx». Heusy signifierait «lieu planté de houx».

Cette promenade vous est proposée par 
le Plan Communal de Développement de la Nature (P.C.D.N.) de 
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Les mares résultent à la fois de la nature imperméable 
du sol et de l’apport d’eau par des drains. Autrefois bien 
utiles pour abreuver le bétail, elles sont aujourd’hui par-
fois laissées à l’abandon et finissent par disparaître. Aussi 
le PCDN et la Ville de Verviers ont instauré une prime à 
la restauration de mares. Une douzaine d’entre elles ont 
été restaurées à ce jour.  

8  LA COUPURE DE L’AUTOROUTE
Outre les nuisances sonores, l’autoroute constitue une 
barrière infranchissable pour de nombreux animaux 
(mammifères et batraciens). Cependant, ses talus boi-
sés et sauvages, ses escarpements rocheux servent de 
couloirs de liaison dans la direction nord -sud. 

Après l’autoroute, empruntez le chemin à droite.

9  LE CHEMIN DES BÉOLLES
En wallon, ce nom signifie boulaie : lieu planté de bou-
leaux. Il conduit au bois des béguines (du domaine de 
Séroule).

Par ce chemin, nous pouvons redescendre vers la Houc-
kaye et Ensival (promenade n°8) mais le tracé continue 
vers le parc de Séroule. Traversez le pont de l’autoroute 
et empruntez le petit sentier à gauche.

  10   LE DOMAINE DE SÉROULE
Ravagé par la construction de l’autoroute à la fin des 
années 1970, le domaine, qui, depuis le 17ème siècle, 
s’étendait de Heusy à Ensival, reste un havre de ver-
dure et un lieu de prédilection pour l’observation de 
la nature.
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Le tracé de la 
promenade 
bifurque vers la 
droite et re-
descend vers la 
Bouquette par 
le chemin du 
Jonckeu.

Soyez très pru-
dent, lorsque 
vous la tra-
verserez pour 
emprunter le 
chemin des Fanges situé juste en face.

7  GALERIE ARBUSTIVE ET HAIES 
EN BERCEAU (CHEMIN DES FANGES 
ET CHAMP DES OISEAUX)

Le chemin des Fanges (lieu bourbeux) est une véritable 
galerie de verdure, les deux haies hautes se rejoignant 
en berceau. Les haies vives du chemin des Fanges se 
poursuivent vers le Champ des  oiseaux aboutissent à 
l’arrière du parc de 
Séroule.

Au début du che-
min, quelques 
e x e m p l a i r e s 
de saules et de 
charmes têtards, 
bons dortoirs pour 
les animaux caver-
nicoles.

Une mare et une 
petite zone hu-
mide subsistent 
entre le chemin 
des Fanges et l’avenue Prince Baudouin. Sur la gauche 
du chemin du Champ des Oiseaux, trois mares sont ca-
chées par une épaisse haie de prunelliers qui constitue 
un abri très sûr pour un couple de lièvres. 

Les mares sont des éléments importants tant pour les 
paysages que pour la vie qui s’y développe. Indispen-
sables à la survie des batraciens (en régression), elles 
constituent des «escales» pour leurs déplacements ain-
si qu’un pôle d’attraction pour le héron, les canards ou 
d’autres oiseaux plus discrets. La flore aquatique est par-
ticulière et constitue une source de diversité végétale. 

Une très belle haie étagée à trois rangs, plantée dans un 
esprit esthétique avant tout, est particulièrement inté-
ressante pour les oiseaux.

Montez l’avenue du Président Kennedy à droite.

Remarquez la haie de charme classée par la Région Wal-
lonne.

6  LES JARDINS (RUE FLORIKOSSE )

Le plan de secteur a permis un habitat dense au dé-
triment du bocage initial. Il est cependant possible 
de réaliser des jardins «nature admise» qui donnent 
la priorité aux arbustes indigènes, aux prés de fauche, 
aux espaces sauvages. 

5  PARCS RÉSIDENTIELS 
(CHEMIN DE LA VERTE VOIE 
ET AVENUE DU PRÉSIDENT KENNEDY)

Quelques arbres remarquables (hêtres, frênes, chênes, 
catalpas, érables…). Un peu plus loin, l’urbanisation et 
le morcellement de grands parcs modifie le biotope. 
Les pelouses ont remplacé les sous-bois ; de très vieux 
arbres ont été abattus et les haies anciennes ont été 
amincies, voire remplacées par des espèces moins inté-
ressantes pour la biodiversité. Au bout de la Verte Voie, 
un petit bois abrite le pic noir et le pic épeiche. 

Empruntez la rue des Prés vers la gauche.

 3  BOCAGE : VIEUX VERGERS, 
PRAIRIES ET HAIES VIVES 
(RUE MORAIFOSSE)

A remarquer, le captage d’eau en amont du cimetière. 
Il alimente les Trois Bacs et l’ancienne mare dans le 
fond de la prairie très humide.

Les vieux vergers produisent encore des fruits de va-
riétés anciennes particulièrement bien adaptées à la 
région. Leurs troncs creux sont des abris pour la faune 
cavernicole : chouette chevêche, sitelle, rouge-queue 
à front blanc et divers insectes. Les gros buissons de 
ronces sont des gîtes idéaux pour les petits mam-
mifères (musaraigne, mulot…). Les pâtures peu fau-
chées ou à fauche tardive comptent des espèces végé-
tales et entomologiques très intéressantes.

Les haies de la rue Moraifosse sont peu taillées, on peut 
y trouver charmes, noisetiers, aubépines, fusains, su-
reaux, prunelliers, cornouillers sanguin et mâle, saules, 
frênes.

4  ZONES HUMIDES  
(RUE MORAIFOSSE)

Un peu plus loin, le long du chemin, à droite, une 
zone humide avec jonc et reine des prés. Cette der-
nière, appelée aussi spirée ulmaire, a donné son 
nom à l’Aspirine, parce qu’elle contient de l’acide sa-
licylique tout comme l’écorce de saule.

A l’extrémité de la rue Moraifosse, prenez à droite 
le long du parc du château de Rouheid (château 
Zurstrassen).


